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Motif de la décision

Objet : Arrêté préfectoral précisant les conditions de piégeage des espèces susceptibles d’occasionner
des dégâts où la présence de la loutre et du castor d'Eurasie (espèces protégées) est avérée pour la

saison 2023-2024

Dans la mesure où aucun avis n’a été émis lors de la consultation publique, l’arrêté préfectoral précisant
les conditions de piégeage des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts où la présence de la
loutre et du castor d'Eurasie (espèces protégées) est avérée, mis à la consultation du public n’est pas
modifié.

Sont mis à disposition :

- l’arrêté préfectoral signé,
- la synthèse des observations du public.
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